
   PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
                    ------------------------ 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail- Liberté-Patrie 

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

------------------------ 

Decret n°______/PR/MFPTE 

Portant nomination 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 
Sur proposition du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi ; 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi n°2001-016 du 29 novembre 2001 portant définition du cadre institutionnel 

            et juridique de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale; 

Vu le décret n°2001-099/PR-MFPTE du 10 mars 2001 portant attributions et 

            organisation du Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi ; 

Vu le décret n°2003-229/PR du 29 juillet 2003, portant composition du 

            Gouvernement, modifié par le décret n°2003-233/PR du 04 août 2003 ; 

  Le Conseil des Ministres entendu ; 

 

D E C R E T E : 
Article 1er : Monsieur…( titre et grade) est nommé…(fonction)…du ( département 

ministériel)… 

 

Article 72 : Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République togolaise.- 

 

       Fait à Lomé, le  

 
Le Président de la République 

 
Gnassingbé EYADEMA 

Le Premier Ministre 

 
  Koffi SAMA 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

           du  Travail et de l'Emploi, 

 

            Rodolphe Kossivi OSSEYI 

 

 
       Pour Ampliation 

         LE SECRETAIRE GENERAL  

DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

 

 

             Assiongbor K. FOLIVI 


